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Monsieur Mars Di BARTOLOMEO 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 
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Chambre des Députés 
Groupe Parlementaire 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer que, 

conformément à l'article 80 de notre Règlement interne, nous 

souhaitons poser la question parlementaire suivante à Monsieur le 

Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et à 

Madame la Ministre de la Santé : 

c( Il est prouvé que le poids excessif des cartables a une incidence sur la 

santé des écoliers à un âge où leur corps est en développement : 

fatigue, mal de dos. déformation de la colonne vertébrale, troubles de 

la statique vertébrale et troubles musculo-squelettiques (TMS). 

En effet, des études récentes, menées par des associations ainsi que par 

des professionnels de santé, ont montré que le poids maximal tolérable 

d'un cartable ne devrait dépasser 10% du poids de l'enfant, donc 

environ 2,5 kg pour un enfant du cycle 2. 

Or, il nous semble que ce seuil soit bien souvent dépassé. 

Voilà pourquoi, nous aimerions poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse et à Madame la Ministre de la Santé: 

- Existe-t-il des études sur le poids moyen des cartables au 

Luxembourg ? Dans l'affirmative, quelles en sont les 
conclusions ? 

- Est-ce qu 'il existe des instructions ou circulaires ministérielles 

qui sont actuellement applicables en la matière ? 

- Dans la négative, est-ce que les ministres envisagent 
éventuellement de lancer une campagne de sensibilisation? 

- Messieurs les ministres pensent-ils que la stratégie 

« Digital(4)Education» du ministère de l'Éducation nationale, 

de l'Enfance et de la Jeunesse puisse avoir un impact sur le 
poids des cartables ? » 
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Veuillez croire, Monsieur le Président, en l'expression de notre parfaite 
considération. 

Gusty GRAAS 
Député 

Gilles BAIJM 
Député 
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